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• 1er CF Mounana : 28 pts (+16)
• 2e Mangasport : 19 pts (+17)
• 3e Akanda FC : 18 pts (+7)
• 4e AS Pélican : 15 pts (+9)
• 5e Stade Mandji : 15 pts (+2)
• 6e AO CMS : 14 pts (+3)
• 7e Missile FC : 14 pts (0)
• 8e Lozo Sport : 13 pts (-2)
• 9e USB : 12 pts (-2)
• 10e Adouma FC : 12 pts (-5)
• 11e Stade Migovéen : 10 pts (-8)
• 12e POG FC : 9 pts (-12)
• 13e Olympique de Mandji : 8 pts (-13)
• 14e FC 105 : 6 pts (-12)

Classement après
la 10e journée

AU terme de la dixièmejournée du championnatnational de D1, le cham-pion en titre, CF Mounana,vainqueur de l'USB (2-1),garde non seulement soninvincibilité. Mais creuseégalement l'écart en têtedu classement, avec sespoursuivants immédiats.Particulièrement AS Man-gasport qui, en baisse derégime, a essuyé sa troi-sième défaite (0-1) dansson antre Henri-Sylvoz deMoanda. Son bourreau : l'AO CMSqui occupe maintenant la6e place, à un point del'équipe de la commune dePort-Gentil, Stade Mandji(5e), qui a empoché troispoints sans jouer, son ad-versaire, Olympique deMandji, ne s'étant pas pré-senté sur l'aire de jeu. A ce sujet, la commissiond'homologation de la Liguenationale de football pro-fessionnel (Linafp), suiteaux rapports du commis-

CF Mounana creuse l'écart
Football/Le point de la 10e journée du championnat national de D1

MIKOLO MIKOLO
Libreville/Gabon

Les joueurs de CF Mounana peuvent légitimement exulter.

Ph
o
to
 :
 W
ilf
ri
e
d
 M
BI
N
A
H

saire du match et des arbi-tres, n'a pas fait dans lacomplaisance. Il apparaît que les deuxéquipes se sont présentéesau contrôle des identités, sont allées à l'échauffementet qu'à la sortie pour lecoup d'envoi, l'équipe

trois cent mille (300000)
francs Cfa à un million
(1000000) de francs Cfa
sont infligés au club
concerné, payable avant la
prochaine journée". Après avoir statué, la com-mission a décidé : a) laperte de match par forfait 3contre 0 pour Stade Mandji,b) un blâme et une amendede 1000000 (un million) defrancs Cfa à l'équipe del'Olympique de Mandji.En ce qui le concerne, LozoSport, malgré l'exclusion deson gardien de but Victo-rien Otiomo Moussa (44e),
« pour avoir pris le ballon
hors de  sa surface de répa-
ration (faute grossière) », afait une partie remarqua-ble, en allant battre à Jean-Koumou, Stade Migovéen(3-0). Une victoire qui pro-pulse le club de Mulunduau 8e rang, derrière la for-mation militaire de MissileFC (7e), qui a tenu en écheccelle d'Adouma FC (0-0). La désolation de cette levéevient de l'AS Pélican qui, ens'inclinant (0-1) face àAkanda FC, a cédé la troi-sième marche du podium àson bourreau de la journée. Enfin, le FC 105, tenu enéchec aussi par Port-GentilFC (1-1) dans son « mari-got » d'Idriss-Ngarid'Owendo, reste scotché àla dernière place.
Tous les résultats de la
10e journée en rappel :• Stade Mandji/Olympiquede Mandji, 3-0• CF Mounana/USB, 2-1• Stade Migovéen/LozoSport, 0-3• Mangasport/AO CMS, 0-1• FC 105/POG FC, 1-1• Adouma FC/Missile FC, 0-0• Akanda FC/AS Pélican, 1-0

Après les six premières le-
vées victorieuses, l’équipe
librevilloise a, samedi der-
nier, enchaîné un
deuxième match nul. Cette
fois sur la pelouse de son
dauphin, Nguen’Asuku, à
Franceville.S’IL reste invaincu depuisle lancement de la saison2016-2017 du National-foot 2, le Sporting clubsemble néanmoins à boutde souffle en ce moment.En effet, après six victoiresen autant de levées, la for-mation librevilloise vientd'enchaîner deux matchesnuls.Le dernier en date est celuidu week-end écoulé face àNguen’Asuku, au stade deMbaya à Franceville, lors dela huitième journée (1-1).Ce résultat permet, toute-fois, au Sporting club (20points) de garder la têtede la compétition, avectrois longueurs d’avancesur son dauphin et adver-saire de la journée, qui to-talise 17 points.L’équipe du chef-lieu de laprovince du Haut-Ogoouéconserve également sadeuxième place, grâce àune meilleure différencede buts (+8) par rapportau FC 109 (+5). Le club dela cité pétrolière est, eneffet, un des gagnants decette levée, après s’êtreimposé sur la plus petite

Le leader, Sporting club, ne sait plus gagner
Le point après la 8e journée du championnat national D 2

G.R.M
Libreville/Gabon

Une action du match Sporting Club de Libreville (rose) - Ogooué FC (jaune), la
saison dernière.
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des marques (1-0) devantAS Dikaki de Fougamou,samedi dernier, au stadePierre Claver Divounguyde Port-Gentil.L’autre gagnant du week-end est l’AC Oyem qui,grâce à sa large et nettevictoire (4-0) obtenue surle terrain de l’AS Solidaritéà Port-Gentil, grimpe auquatrième rang. Avec dés-ormais 15 unités au comp-teur, les hommes de RismoObiang relègue O’Mbilian-ziami (OM) à la cinquièmeplace, en raison d’un goalaverage favorable, soit +7

contre +6 pour le club deSibang. Lequel a partagéles points avec l’Unionsportive d’Oyem (2-2), etvoit donc revenir Ogooué FCà trois points.La formation altogovéenneest, en effet, sortie vain-queur de son oppositioncontre Asim au stade Dia-logue de Tchibanga (1-0).Quant à l’équipe nynoise (9eavec 8 points), elle n’a plusque cinq billes de plus que lepremier relégable, Atanga-tier FC de Booué, vainqueur(1-0) d’AFJ, dimanche der-nier à Libreville. Le bonnet

d’âne est porté par AS Soli-darité (2 points).La neuvième journée, pro-grammée le week-end pro-chain, réserve de beauxduels. D’abord entre OyemAC et Sporting club, di-manche au stade d'Akoa-kam d’Oyem. Ensuite,entre AS Solidarité et USO,deux anciens pension-naires de la première divi-sion, qui vont s’affrontersamedi à Port-Gentil.Enfin, entre Asim et AS Di-kaki, les deux voisins dusud du Gabon qui vont éga-lement se mesurer samedi. 

d'Olympique de Mandji estrestée dans les vestiaires,refusant de ce fait d'allersur l'aire de jeu, explique leprocès-verbal (PV) de la Li-nafp. Constatant cette absencesur le terrain, poursuit lerapport, l'arbitre a fait ob-server les quinze minutesréglementaires, afin que lacommission apprécie. Ilfaut rappeler que l'article133 du règlement du Na-tional-Foot 1 dispose, enson alinéa 1, que " le forfait
est caractérisé par l'absence
de tout ou partie d'une
équipe au lieu, date et heure
prévus pour le coup d'en-
voi". Et l'alinéa 3 d'ajouter :
"Dans tous les cas, un blâme
et une amende allant de


